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(OR. en) 

  

CONV 171/02 
 
 
OJ CV 6 
 

 
ORDRE DU JOUR 
Réunion : Session de la CONVENTION EUROPÉENNE 
  
Date : jeudi 11 et vendredi 12 juillet 2002 
 
 
Jeudi 11 juillet 
15 h 00 - 20 h 00 
1. Action extérieure de l'UE : débat général 

(doc. CONV 161/02) 
 
Vendredi 12 juillet 
9 h 30 
2. Présentation du rapport établi par la Convention des jeunes 
 
10 h 30 
3. Poursuite du débat sur l'action extérieure de l'UE (défense) 
4. Proposition de procédure présentée par certains membres de la Convention 
5. Divers 
 
La session aura lieu dans l'hémicycle du bâtiment Paul-Henry Spaak (PHS) du Parlement européen, 
rue Wiertz, 1047 Bruxelles. 

* 
* * 

NB: 
Par souci de commodité pour la Convention, le Præsidium envisage d'articuler le débat en deux 
parties, l'examen des questions de défense soulevées dans le doc. 161/02 étant réservé pour le matin 
du 12 juillet. 
Les membres de la Convention désireux de prendre la parole sont invités à contacter Mme Martinez 
Iglesias (par courrier électronique à l'adresse suivante: maria-jose.martinez-
iglesias@consilium.eu.int ou par téléphone au +32 2 285 50 61). Compte tenu du temps disponible, 
la liste des orateurs sera limitée à une cinquantaine pour le premier point de l'ordre du jour et à 
environ vingt-cinq pour le point concernant la défense.  
Quant au point 2 de l'ordre du jour, à la suite du rapport oral présenté par le Præsidium de la 
Convention des jeunes, il est prévu que les membres de la Convention demandent la parole en 
levant le carton bleu. 
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